
DEUXIEME SUJET
L’ALTERNANCE : quelle pédagogie ?

Adieu à Illich ?

Une petite nouveauté. Inévitable pour ce numéro sur l’alternance : un « édito » à deux voix… Comme dit Meirieu : « Où l’on voit qu’il n’est pas facile de choisir entre les deux termes d’une alternative ». (Apprendre… oui, mais comment ? ESF p35).

Mais c’est sans doute justement qu’il importe de ne pas choisir ! Et de tenir fermement ensemble les deux « termes » (ce qui n’a rien à voir avec le « juste milieu »), sous peine de sacrifier l’inévitable complexité aux simplismes du « bon sens » ou de la paresse…


L’exemple de l’apprentissage

Les politiques conjoncturelles mises en œuvre par l’Etat ces dernières années ont permis au système éducatif français de redécouvrir les vertus de l’alternance. Or, l’apprentissage en continue sans nul doute le prototype : il est à la fois le plus ancien des modes de formation alternée, le plus structuré, le plus développé. Terrible défi, au-delà des slogans, des bétifications ou des préventions. Que vaut le système de formation alternée mise en place par l’apprentissage ? Quelles sont les conditions de sa réussite ?


Après la lecture de ce document et à partir de vos connaissances,

Vous expliciterez l’originalité, l’intérêt et les exigences de la pédagogie de l’alternance.
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Le candidat doit traiter, AU CHOIX, un des deux sujets proposés.











PREMIER SUJET








Le jour de ses 18 ans, Ludovic, tout comme son frère quelques années auparavant, est sommé de quitter la maison familiale.


Démuni, perdu, Ludovic commence à vivre dans la rue, pour finalement se retrouver dans un foyer d'hébergement. Son objectif professionnel ne fait pas partie de ses principales préoccupations. Pendant quatre ans, cet adolescent connaîtra des « petits boulots » pour subvenir à ses besoins. Il s'inscrit à des stages où il évoque son souhait de faire une formation qualifiante : mécanicien motos. Il finit par rencontrer un maître à l'écoute de ses problèmes qui lui propose un contrat d'apprentissage dans le secteur de son choix. Ludovic renaît à la vie, il ne veut pour rien au monde décevoir la personne qui lui a redonné confiance en lui et qui, aujourd'hui, lui offre la possibilité de se réaliser.








1° Après un parcours agité, Ludovic décide de rentrer en apprentissage. Selon vous, pour quelles raisons a�t�il fait ce choix. Justifiez votre réponse.








2° Quels peuvent être les avantages et les inconvénients d'un apprentissage ? Argumentez en vous appuyant sur des exemples concrets.








3° Quelles solutions l'équipe pédagogique (formateur, maître d'apprentissage) peut�elle proposer pour trouver une issue favorable à Ludovic ?








L’école est irremplaçable


Lieu des apprentissages organisés , finalisés, l’école est irremplaçable. Pour apprendre, il n’est pas de choix entre l’école ou la vie, c’est l’école et la vie. Certes, les jeunes apprennent devant le télévision, dans la famille, la rue, les associations… et la cour de l’école, mais « le temps didactique » a sa spécificité, et son prix. Il n’est pas certain d’ailleurs, contrairement à ce qu’écrivait Illich, que ce prix soit prohibitif par rapport à d’autres temps d’apprentissages plus diffus, même s’il y a beaucoup à faire pour améliorer l’efficacité du dispositif éducatif.





Ouvrir l’école ?


Pour Illich la question n’avait pas de sens puisque l’école devait rester définitivement fermée et vide. Par la porte ouverte d’une école vivante, on peut par exemple faire venir un film, ou accompagner des élèves à une exposition, mais ces mouvements n’ont de signification que s’ils sont solidement articulés avec le projet de formation. Ceci est vrai aussi pour le stage en entreprise, que l’on peut utiliser comme ressort de la motivation du jeune en lui permettant de mieux se représenter le but à atteindre, mais aussi comme support d’apprentissages plus ciblés. Dans les trois exemples cités, le film, l’exposition ou le stage, le rôle de l’école est justement de structurer l’activité de l’élève afin de lui permettre d’atteindre les objectifs de la formation.





Les professeurs sont utiles


Il ne s’agit plus de se passer d’eux, comme Illich le proposait, ni d’apposer caricaturalement pédagogie et connaissances, comme Milner le fit dix ans plus tard. Il faut des profs qui maîtisent les contenus de la discipline qu’ils enseignent sans pour autant devenir des ingénieurs ou des écrivains . Par contre, ils sont – ou devraient être – des spécialistes de l’apprentissage, des techniciens de la formation. Chercher des formes d’enseignement qui soient efficaces sans être oppressives, qui motivent et redonnent aux élèves confiance en eux, a permis à nombre d’anciens lecteurs d’Illich de dépasser les culpabilisations anciennes, pour retrouver un plaisir à enseigner, à assumer en fait leur rôle social.


Sabine Laurent (avril 87)





Les professeurs sont utiles…


… mais leur rôle, pour reprendre le paradoxe d’Ardoino, n’est-il pas justement de « se rendre inutiles » ? Au sens originel, le « pédagogue » accompagne l’enfant à l’école. Il me semble que cette double idée, d’accompagnement provisoire, modifie considérablement le sens du travail de l’enseignant : or, ce « provisoire » dure… et c’est sur cette tendance à l’éternisation du rapport savant/ignorant que porte la critique d’Illich.





Ouvrir l’école ?


« Deschooling society » était le titre du livre-scandale d’Illich et sa très mauvaise traduction en français a permis à bon nombre de se dispenser de le lire… Or, il s’agit d’une part, de remarquer que le « diplôme » n’a pas d’abord pour fonction de consacrer le savoir de ceux qui le « décrochent », mais de consacrer l’ignorance et l’exclusion de ceux qui ne l’obtiennent pas : la société « duale » se fabrique (en partie) à l’école. D’autre part, il s’agit aussi de critiquer l’envahissement par le « scolaire » de l’ensemble du champ social ; nous sommes de plus en plus condamnés à « l’école à vie », c’est-à-dire à la démarche qui consiste à croire qu’il faut apprendre avant de faire…





L’école est irremplaçable…


… à condition que la fonction sélective n’étouffe pas la fonction d’apprentissage. Certains font observer que le « contrôle » des connaissances a tendance aujourd’hui à prendre plus de temps que leur acquisition… Si l’école confond « formation professionnelle » et obtention de « diplômes », ne nous étonnons pas des résultats, et ce n’est pas parce que ce sont les patrons, entre autres, qui dénoncent les carences de cette formation que c’est forcément faux…


En revanche si l’école est lieu de rassemblement de ceux qui désirent réfléchir et structurer leurs expériences, apprendre à maîtriser les outils qui donnent pouvoir, à l’écart - provisoire - des contraintes de production, alors, oui, l’école est irremplaçable. Mais pourquoi conserverait-elle ce modèle institutionnel fondamentalement religieux qui est actuellement le sien ? Illich dit simplement ceci : on est prié de ne pas transformer un instrument en monument… Alors, « l’alternance » apparaîtra bien comme une évidence nécessaire.


Bernard Defrance





Respecter les fonctions de chacun : former des jeunes par la voie de l’apprentissage ne signifie pas que les centres de formation d’apprentis doivent se transformer en usines, ateliers, magasins, chantiers, ni à l’inverse que ces derniers aient vocation à se muer en école nouvelle. « A chacun son métier », a t-on envie de dire devant des velléités qui relèvent de la confusion mentale. L’entreprise est d’abord une entreprise : elle n’est pas, par elle-même, lieu de formation. Et il en est de même du Centre de Formation d’Apprentis (CFA), qui n’a pas vocation à être lieu de production.


Cette première précision est essentielle : si elle n’était pas respectée, les employeurs ne voudraient plus être maîtres d’apprentissage, ni les jeunes entrer en apprentissage. Le respect – par chaque pôle de la vie de l’apprenti – de sa fonction propre sera le fondement même de l’acte formatif.





Rappeler que seule la liaison entre les pôles que sont le CFA et l’entreprise est formative au sens de l’alternance. Point n’est besoin en effet de l’alternance si la situaton scolaire à elle seule pouvait permettre le transfert des connaissances et des compétences. Pas d’avantage si l’expérience de travail en situation devait suffire à l’acquisition d’un métier. L’originalité de l’alternance, parfaitement réalisée dans le cas de l’apprentissage, réside dans l’instauration d’une situation spécifique qui, elle, est formative : le va et vient entre deux modes d’organisation ; l’échange et la confrontation entre deux cultures ; l’enrichissement et la critique des deux expériences...


A la limite, peu importe le vécu en entreprise et le vécu en CFA : seule compte de façon déterminante, la liaison entre ces deux vécus.





Former les acteurs de l’alternance : si seule la liaison entre le CFA et l’entreprise est spécifique de l’alternance, alors il faut attirer l’attention des acteurs de l’apprentissage sur cette situation. En effet, le maître d’apprentissage comme les





« maîtres » des CFA ne sont co-formateurs – comme le langage dominant de la « pédagogie de l’alternance » tend aujourd’hui à les désigner – qu’autant qu’est établie entre eux une liaison organique et organisée. Les tentatives de revalorisation de l’apprentissage échoueront si n’est pas prise en compte cette dimension : aussi importe-t-il de former ensemble ces deux acteurs du dispositif. On ne peut demander à l’apprenti de faire la navette entre eux (fut-il muni pour ce faire, de la meilleure des fiches) ; c’est à eux qu’il revient de se former ensemble à cette tâche particulière d’agent de liaison.





Changer radicalement l’organisation de la formation : tel est le défi de la formation en alternance : ni superposition, ni juxtaposition, ni subordination... Une autre organisation doit naître : là où elle s’esquisse déjà, on rencontre des apprentis et des employeurs qui ne cachent pas leur satisfaction. Ils ne baignent pas dans un bonheur béat, mais la relation qui s’est établie entre eux et le CFA a permis d’analyser aussi bien les conflits que les complémentarités, d’acquérir les savoirs et les savoir-faire (et même parfois aussi le CAP!), d’entrer dans la vie sociale et professionnelle...





Institutionnelle, interdisciplinaire, autogestionnaire


Le mouvement pédagogique né du mouvement de mai 1968 avait mis en avant trois valeurs-clés de la formation des hommes : elle devait faire place à une pédagogie institutionnelle (la mise en situation dans l’institution étant déterminante dans l’acte de former), interdisciplinaire (les savoirs ne devant pas rester cloisonnés), autogestionnaire (les formés eux-mêmes étant appelés à prendre en main leur formation) ; l’apprentissage demain, parmi d’autres formations en alternance à inventer et/ou à développer, ne pourrait-il pas répondre à ces trois ambitions ?





V. Calmettes, chef du service Formation


Professionnel et apprentissage au Conseil Régional Languedoc-Roussillon








